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Communication sur le progrès dans le
cadre de l’adhésion au Global Compact

P R I N C I P E S I L L U S T R É S

GRIS DECOUPAGE a choisi de communiquer sur les principes qui concernent
l’environnement :

Principe n°7 : Les entreprises sont invitées à appliquer l’approche de précaution
face aux problèmes touchant l’environnement ;
Principe n°8 : A entreprendre des initiatives tendant à promouvoir une plus
grande responsabilité en matière d’environnement ; 
Principe n°9 : A favoriser la mise au point et la diffusion de technologies
respectueuses de l’environnement.

1. Objectifs définis pour les années 2007

Suite à l’adhésion au Pacte Mondial de l’ONU (ou Global Compact) le 25/05/2006,
le principal objectif d’un point de vue environnemental a été la mise en place d’un
Système de Management Environnemental et l’obtention de la certification ISO
14001 (version 2004)  pour le site de GRIS DECOUPAGE, basé à Lesménils (54). 

2. Description des actions entreprises pour les années 2007

La certification ISO 14001, référence internationale au niveau environnemental,
s’inscrit naturellement dans la démarche d’amélioration continue engagée depuis
plusieurs années par Gris Découpage dans le cadre plus général du développement
durable de l’entreprise.

Le point de départ de la mise en place d’un Système de Management
Environnemental a été la définition d’une politique environnementale, intégrée à
la qualité, marquant l’engagement de la Direction. 
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Fondée en1984, la société GRIS DECOUPAGE, basée à Lesménils (54), est spécialisée dans la fabrication de
composants mécaniques et de rondelles découpées    plates ou coniques en moyennes et grandes séries. 

GRIS DECOUPAGE a souhaité adhérer au Global Compact en 2006, manifestant ainsi son engagement sur les
valeurs essentielles que sont les droits de l’homme, les droits du travail et la protection de l’environnement.
D’une manière générale, GRIS DECOUPAGE a pris en considération les dix principes du Global Compact, et ce,
bien avant son adhésion.

Car cette dernière s'inscrit dans la démarche d’amélioration continue engagée depuis de nombreuses années
par l'entreprise, d'abord dans les domaines industriel, de la qualité et du management, confirmée par les cer-
tifications ISO 9001 et ISO TS 16949 obtenues dès 1993, puis au début des années 2000 dans les domaines de
l'environnement et du développement durable, consacrée par l’obtention en Juin 2007 de la certification ISO
14001.

GRIS DECOUPAGE a donc souhaité illustrer les principes 7, 8 et 9 relatifs à l’environnement pour sa première
communication sur le progrès.



Répondre pleinement aux exigences de nos clients,

Respecter en permanence les exigences réglementaires et autres,
applicables à nos métiers et aux aspects environnementaux,

Anticiper tout risque de pollution, maîtriser et réduire autant
que possible l’impact sur l’environnement,

Oeuvrer à l’amélioration continue de notre organisation et de
nos performances Qualité – Environnement afin de pérenniser
l’entreprise face à l‘évolution des marchés,

Faire adhérer le personnel aux valeurs de l’entreprise et améliorer
la communication entre entités et envers les parties intéressées
extérieures.

Les grands axes de la politique
qualité environnement de GRIS DECOUPAGE

Déroulement et mise en place du 

SYSTÈME DE MANAGEMENT

ENVIRONNEMENTAL ISO 14001

Identification des impacts de l’activité du site GRIS

DECOUPAGE sur l’environnement;

Recensement des textes réglementaires applicables à

l’entreprise et le respect de ces exigences;

Définition et réalisation de plans d’actions visant à réduire les

impacts de notre entreprise sur l’environnement;

Création de procédures, instructions de postes, outils de

communication sur le thème environnemental;

Sensibilisation de l’ensemble du personnel de GRIS DECOU-

PAGE aux bonnes pratiques environnementales et son

implication dans la démarche environnementale;

Implication des fournisseurs et sous-traitants dans la

démarche;

Réalisation d’audits internes et externes permettant de vérifier

l’efficacité du système.
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Afin de limiter autant que possible les
impacts de notre activité sur l’environne-
ment,  différents plans d’actions ont été
définis et mis en ouvre en 2007.

La réalisation de l’ensemble de ces actions a
permis d’aboutir à l’obtention de la certifi-
cation ISO 14001 le 19/06/2007.

Celle-ci marque l’aboutissement d’une
démarche déjà engagée depuis plusieurs
années avec l’acquisition en 2001 d’une cen-
trale d’épuration limitant la consommation
d’eau et tout rejet dans le milieu naturel.
De même, la couverture de bennes à fer-
raille a évité la dispersion dans l’environne-
ment des ruissellements d’eau de pluie sur
les chutes métalliques grasses. 
Enfin, des économies d’énergie ont été réa-
lisées au niveau de la consommation d’air
comprimé.

A ce jour, Gris Découpage est donc une
entreprise présentant  « zéro rejet » dans le
milieu naturel.

Le système de management de l’environnement est revu chaque année par la Direction afin de s’assurer de son
bon fonctionnement (analyse des indicateurs, de la conformité réglementaire, etc.). De nouveaux objectifs et
plans d’actions y sont définis et la politique qualité environnement peut également être révisée.
Le but étant d’améliorer la performance environnementale globale de notre entreprise, en cohérence avec notre
politique qualité environnement.



M E S U R E S D E S R É S U L TAT S O B T E N U S

Suivi de la production de Déchets Industriels Banals (DIB),
assimilables aux ordures ménagères (en tonnes)
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A C T I O N S R É A L I S É E S  E N  2 0 0 7
La mise sur rétention de l’ensemble des contenants de produits dangereux (en conformité avec la

réglementation) afin d’éviter toute dispersion sur les sols en cas de fuite;

La mise en place d’un tri sélectif des déchets permettant la séparation des déchets industriels banals

recyclables des déchets non valorisables;

L’identification des déchets industriels dangereux générés par notre activité, la séparation des déchets

industriels banals et leur élimination dans des filières de traitement adaptées et agréées;

La mise en place d’une veille réglementaire relative à l’environnement et la vérification de la

conformité de GRIS DECOUPAGE aux textes applicables; 

Le remplacement d’une ancienne presse de découpage par une machine plus respectueuse de l’en-

vironnement permettant de limiter les consommations d’huile et tout rejet potentiel dans

l’environnement;

Le remplacement de 67% des écrans d’ordinateurs cathodiques par des écrans plats consommant

moins d’énergie;

La sensibilisation de l’ensemble du personnel ainsi que de tout nouvel arrivant dans l’entreprise à la

norme ISO 14001, aux aspects et impacts environnementaux significatifs et aux bonnes pratiques

environnementales à respecter chez Gris Découpage.

Cette sensibilisation comprend : la présentation de la politique qualité environnement ; la définition des

différentes catégories de déchets et leurs filières de traitement ; la présentation des impacts environ-

nementaux de notre activité et les consignes environnementales à respecter à leur poste de travail.

La mise en place du tri sélectif des déchets en
janvier 2007 a engendré une séparation des
déchets recyclables (cartons, plastiques, bois,
cartouches d’encre) des déchets non valorisa-
bles. 

Ceci explique la diminution significative du ton-
nage de Déchets Industriels Banals (= assimila-
bles aux ordures ménagères) en 2007 par rap-
port aux années 2005 et 2006.


